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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 8 avril 2024 à 18h45 

Urbanisme, Patrimoine, Habitat et Commerce 

 

Patrimoine 

38. Proposition de Périmètres Délimités de Abords de monuments historiques sur les communes 

déléguées de Saint Germain de Tallevende et de Vaudry 

Lucien BAZIN donne lecture du rapport suivant : 

Mes Chers Collègues, 

La commune déléguée de Saint-Germain-de-Tallevende compte sur son territoire un monument historique 

faisant l’objet d’un classement : le Dolmen de la Loge aux Sarrazins classé au titre des Monuments 

Historiques par arrêté du 26 juin 1934. 

De même, la commune déléguée de Vaudry compte sur son territoire un monument historique faisant l’objet 

d’un classement : l’ancien portail du couvent des Bénédictines de Viré, actuellement au Couvent de Blon (cad. 

AB 188), inscrit au titre des Monuments Historiques par arrêté du 22 septembre 1986 

En application de l'article L.621-30-1 du code du patrimoine relatif à la protection des abords des monuments 

historiques inscrits ou classés, l’Architecte des Bâtiments de France a proposé aux deux communes 

déléguée de mettre en place de nouvelles délimitations des périmètres de protection des monuments, en 

remplacement du périmètre systématique de 500 mètres. 

Dolmen de la Loge aux Sarrazins 
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Ancien portail du couvent des Bénédictines de Viré 
 

 
 

Pour rappel, depuis la loi du 25 février 1943, qui complète celle du 31 décembre 1913 sur les monuments 

historiques, les abords des monuments historiques ont été institués. Ces périmètres sont définis en traçant 

un cercle de rayon de 500 mètres autour des monuments historiques. Ils ne prennent pas en compte les 

éléments préexistants constitutifs du paysage, le découpage parcellaire, ni la réalité topographique des lieux. 

En 2000 et 2005, le Ministère de la culture a modifié la loi de manière à pouvoir substituer à ces « rayons de 

500 mètres » des périmètres plus adaptés (initialement appelé Périmètre de Protection Modifié – PPM) 

prenant en compte la réalité de découpage administratif du territoire et les enjeux patrimoniaux de 

l’environnement du monument. 

L'intérêt de ce nouveau Périmètre Délimité des Abords (P.D.A) est de déterminer sur le terrain ce qui 

participe réellement du cadre de présentation du monument et qui doit faire l'objet d'une attention 

particulière. 

L'étude réalisée par le S.T.A.P a abouti à une proposition. Cette proposition résulte d'une analyse du paysage 

bâti et de l'environnement paysager des monuments historiques. A l’issue de la mise en place de ce 

périmètre, l'Architecte des Bâtiments de France n'intervient plus dans la partie exclue des périmètres 

délimités (une consultation à titre de conseil étant toujours possible hors périmètres). 

Il est proposé au conseil municipal de valider le périmètre défini et de le soumettre à enquête publique, 

conjointement à l’enquête publique qui sera organisée dans le cadre de la procédure de modification du PLU 

actuellement en cours. 

Vu la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine,  

Vu le dispositif de mise en place des PDA codifié dans le code du patrimoine (articles L.621- 30 à L.621-32 et 

R.621-96 à R.621-96-17),  

Vu la circulaire du 6 août 2004 relative à la mise en œuvre des périmètres de protection modifiés,  

Vu la proposition d’un Périmètre Délimité des Abords des monuments historiques par l’Architecte des 

bâtiments de France en avril 2023, 

Vu le Code de l'Urbanisme,  
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Vu le Code de l'Environnement, relatif au champ d'application et objet de l'enquête publique, notamment les 

articles L.123-1 et suivants, et les articles R.123-1 et suivants,  

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 3 novembre 2016,  

Vu la prescription de la modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme prise par délibération du conseil 

communautaire de l’Intercom de la Vire au Noireau en date du 17 novembre 2022,  

Considérant que le Périmètre Délimité des Abords proposé par l’Architecte des Bâtiments de France sera 

plus adapté à la réalité du terrain, ainsi qu'aux enjeux patrimoniaux et paysagers des abords des monuments 

historiques concernés, que l'actuel rayon de protection de 500 mètres, 

Vu l’article L.2121-29 du CGCT, le Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune.  

Considérant qu’aucune remarque n’a été formulée sur le projet de PDA, 

Il est proposé au conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 De donner un avis favorable à la proposition de création du Périmètre Délimité des Abords (PDA) 

relatif au Dolmen de la Loge aux Sarrazins sur la commune déléguée de Saint-Germain-de-

Tallevende et relatif à l’ancien portail du couvent des Bénédictines de Viré, actuellement au Couvent 

de Blon sur la commune déléguée de Vaudry, 

 De préciser que le dossier dudit périmètre sera soumis à enquête publique, organisée conjointement 

avec la procédure de modification du Plan Local d'Urbanisme, 

 De charger Madame le Maire de Vire Normandie ou son représentant de prendre toutes les mesures 

utiles à la poursuite de la procédure et ce, jusqu’à son approbation,  

 De rappeler qu’après éventuelles modifications suite aux conclusions du commissaire enquêteur, le 

Préfet arrête et notifie l'arrêté de création des périmètres délimités aux communes déléguées.  

 De donner tous pouvoirs à Madame la Maire pour mettre en œuvre la présente délibération. 

 

VOTE :  Unanimité  Dont pouvoirs 

Votants  42 09 

Vote Pour 42 09 

Vote Contre  0 0 

Abstention  0 0 

 

Arrêté en séance les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre les membres présents. 
 

Le Secrétaire de Séance    La Maire de VIRE NORMANDIE, 

 

Dimitri RENAULT     Nicole DESMOTTES 
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Nombre de membres en exercice : 47 

 

Nombre de membres présents : 33 

 

Quorum (24) : Atteint 

 

Nombre de membres excusés : 13 

 

Nombre de membres excusés ayant  

donné pouvoir : 09 

 

Nombre de membre absent: 01 

 

NOMS DES CONSEILLERS Présent Excusé Absent A donné pouvoir à 

DESMOTTES Nicole     

ALLEGRE Gilles     

BALLÉ Marie-Noëlle     

BAZIN Lucien     

BEDEL Sandra    RENAULT Dimitri 

BINET Samuel     

BLANC Meiggie     

CHÉNEL Fernand     

COIGNARD Cindy     

CORDIER Marie-Ange    GOETHALS Corentin 

COUASNON Serge     

COURTEILLE Jacques     

DROULLON Joël     

DUBOURGUAIS Roselyne     

DUMONT Eric     

DUVAUX Maryse     

FAUDET Olivier     

FOUBERT Françoise      

GALLIER Pierre-Henri     

GOETHALS Corentin     

GOSSMANN Patrick     

LABROUSSE Sabrina     

LAURENT Françoise     

LE DRÉAU Nathalie    LETELLIER Nadine 

LEFEBVRE Yoann    ROSSI Annie 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

______________ 

Extrait du Registre des Délibérations 

du Conseil Municipal 
 

Le 8 avril 2024 à 18 heures 45, le Conseil Municipal de Vire Normandie 

s’est réuni Salle des Mariages à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de 

Nicole DESMOTTES, Maire de Vire Normandie.  

Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis par 

mail et par courrier aux conseillers municipaux le 2 avril 2024. 

La convocation et l’ordre du jour ont été publiés sur le site internet de 

Vire Normandie le 2 avril 2024. 

Dimitri RENAULT a été nommé Secrétaire de Séance. 
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LEFOUR Tony    MALOISEL Gilles 

LELARGE Michel     

LEMARCHAND Marie-Claire     

LETELLIER Nadine     

MADELAINE Catherine     

MAINCENT Lyliane     

MALLÉON Philippe    BALLE Marie-Noëlle 

MALOISEL Gilles     

MARTIN Pascal     

MASSÉ Aurélie    PICOT Régis 

MOREL Marie-Odile    MAINCENT Lyliane 

OLLIVIER Valérie     

PICOT Régis     

PIGAULT Jane     

RENAULT Dimitri     

RENAULT Régine     

ROBBES Martine     

ROBLIN Sylvie     

ROSSI Annie     

TOULUCH Jean-Claude     

VELANY Guy     

VIGIER Maud    LELARGE Michel 
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